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COURRIÈRES 
l i es magistrats qui ont débouté l e s 

preuves d e Courrières de leur demande, 
l e s ingénieurs du contrôle, l'autocrate 
tfcrecteur d e la Compagnie, tous ces 
« observateurs éclairés » qui ont tra
vai l lé au non-lieui que l'on sait, reçoi
vent en ce moment une cruelle leçon. 
C'était à qui, d'entre eux, affirmerait 
avec le plus d'assurance, s inon de com
pétence, q u e l'incendie de la veine Cé
c i l e n'a été pour rien dans la catastro
p h e d u 10 mars 1906. Les juges d e Bé-
tliune e t d'Arras parlaient de cet incen
die avec dédain ; M. Heurteau, M. Léon 
Bt tous les princes de la sc i ence offi
ciel le haussaient les épaules lorsque les 
dé légués mineurs , le docteur Dervieux, 
e t tant d'antres, déclaraient que le feu 
n'était pa3 étranger au terrible désastre 
qui a couché dans la tombe douze cents 
travailleurs. Tout allait pour l e mieux 
lorsque nous avons appris que le feu 
venait de faire s o n apparition à la fosse 
n u m é r o 5 d e la m ê m e concession de 
Courrières. 

Comment allait-on traiter ce nouvel 
Incendie ? Evidemment , c o m m e celui de 
1906, puisque d e s inspecteurs des mines 
a u x s imples ingénieurs , en passant par 
l e s chefs et sous-chefs du contrôle, s'ac
cordaient Ci dire que l'incendie de Cécile 
n'était pour rien dans la catastrophe. 
Point n'était) besoin d'informer les ingé
nieurs d e l'Etat d'un incident aussi bé
nin. Point n'était besoin d'arrêter la 
coupe du charbon. Point n'était besoin 
d e gros barrages, de tuyaux pour l'é
chappement des gaz . En stricte logique 
et, la Compagnie ayant pris en 1906 tou
tes les « précautions indispensables », 
celle-ci ne devait pas changer sa ma? 
nière d e faire. 

Eh ! bien, non. Le feu était à pe ine 
s ignalé à la veine Marie que le service 
du contrôle était prévenu, que le travail 
était interrompu, que- les précautions 
les plus minutieuses étaient prises pour 
éviter les dangers d'une explosion. En 
faut-il davantage pour établir la respon
sabilité d e la Compagnie d a n s la terri
b le catastrophe ? 

Lincend*e actuel distille des g a i et 
pou? b tnpécher l eur accumulation dan» 
les v ieux travaux, dans les dépilages, 
on a posé des « canards » pour leur éva
cuation dans les retours d'air. Mais 
alors, où donc passèrent les gaz de l'in
cendie de la fosse numéro 3, du 6 au 
10 mars, jour de l'explosion ? Où donc 
s'accumulèrent ces gaz qu'une lampe à 
feu nu1 pouvait enflammer ? 

Nous savons comment on traite l'in
cendie de 1907. Comment traita-t-on ce
lui de 1906 ? C'est le contrôleur des mi
nes Géraudin qui va nous le dire. Voici 
u n passage de sa déposition devant la 
Commiss ion parlementaire des mines ; 

M. GERAUDIN. — J'étais allé le 8 
m a r s à la fosse n" 5 pour effectuer une 
visite do surveillance ordinaire. En ar
rivant à la fosse, le comptable qui s e 
trouvait là, m» dit : L'ingénieur de la 
fosse est parti au n° 3 où il y a un in
cendie. J'ai répondu : Il n'est pas néces
saire que je descende au n° 5 ; dans ces 
conditions je vais aller au n" 3 voir ce 
qu'est ce feu. 

M. DEFONTAINE. — C'est par hasard 
que vous avez été prévenu î 

M. GERAUDIN. — C'est incidemment 
q u e j'ai appris l'incendie, par le comp
table de la fosse. 

M. DRON, président. — Ainsi, voue 
<tnez pour faire une visite réglemen
taire, vous avez u n e conversation ba
nale avec un agent de la Compagnie et 
vous apprenez qu'il y a un incendie ; 
mais la Compagnie n'a pas s o n g é à vous 
prévenir, comme elle en avait l'obliga
tion par l'article 14 du règlement du 
8 lévrier 19051 Et M. Léon, a-t-il été 
prévenu ? 

M. GERAUDIN. — Je crois qu'on l̂ a 
prévenu le jour même de m a visite, très 
probablement au moment où je me ren
dais au n" 3 ou pendant que j'étais au 
fend. 

Le fait est donc bien établi. La Com
pagnie a violé le règlement du 8 février 
1905, dans la crainte que le service du 
contrôle n'arrêtât le travail à la fosse 
n* 3. De l'incendie, M. Géraudin n'en a 
vu que la fumée. Quand il est arrivé, les 
barrages étaient faits, en .dehors de toute 
surveillance des ingénieurs d e l'Etat. 
L'ingénieur auquel il fait remarque qu'il 
est dangereux d'employer à ces travaux 
des lampes à feu n u , lui népond : « Nous 
avons pris des lampée de sûreté pour 
(aire le barrage. Le barrage est terminé; 
nous n'en avons plus besoin, et nous 
ftvons repris des lampes ordinaires. » 
Plus tard, le lampiste Dassonville Gus
tave a déclaré qu'il avait distribué des 
l ampes de sûreté sans tamis et sans fer
meture de sûreté, c'est-à-dire de « sim
ples lanternes ». Mais ce témoignage 
d'un humble ouvrier ne peut gêner ces 
messieurs de la Compagnie et dtt con
trôle. 

Heureusement que l'affaire d e Cour-
.1ères n'est pas finie. L'incendie d u n" 5 
pourrait bien en changer la face, quel
les q u e soient les déclarations tendan
cieuses du service du contrôle qui eet 
manifestement l'allié de la Compagnie 
•entre les veuves et le9 orphelins d e la 
catastrophe. Il a, lui aussi, trop à s e 
faire pardonner pour oser dire la vérité 
(tu .gouvernement. 

Il aide la Compagnie de Courrières à 

tes les mines de France où il y a échauf-
fement, prendre pareilles mesures a cel
les appliquées dan3 la concession d e 
Courrières, on pourrait fermer presque 
toutes les fosses. » 

De deux choses l'une ' ou il y a du 
danger ou il n'y en a pas. S'il n'y a pas 
de danger, pourquoi priver de leur sa
laire onze cents ouvriers ? Pourquoi les 
empêcher de descendre ? 

La vérité, c'est que ces incohérents 
ont peur d'un événement qui, en faisant 
la lumière sur le désastre du 10 mars 
1906, démolirait tous leurs savants rap
ports. 

Emile BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

Hier & Aujourd'hui 

BRIANQ A LA JUSTICE 
Le passage du citoyen Sriand du ministère 

de l'Instruction publique au ministère ce la. 
Jxrstice, où il conservera les Cultes, n'a pu 

encore, pour avoir STir les «lèves une In
fluence morale, il doit être capable d'expli
quer la raison de son enseignement afin 
de n'y rien laisser au hasard. « Il doit être, 
d'après l'exposé des motifs, non seulement 
un praticien, mais surtout un éducateur su
périeur à ses élèves par ses connaissances 
générales plutôt que par sa virtuosité ». 

C'est ce qui a été tenté déjà a l'étranger. 
La, on a confié a des professeurs char
gés d'autres cours l'enseignement de la 
gymnastique ; H n'est pas rare d'y voir, 'dan» 
les écoles normales par exemple, un profes
seur de lettres ou de sciences donner cet 
enseignement. C'est ainsi que la Belgitrué, la-
Suède, l'Altemagne et l'Italie onr résolu la 
question. 

En France même, un premier résultat a 
été obtenu .il y a cinq ans, par la créa
tion d'un diplôme pour le cours supérieur ; 
un cours de perfectionnement a lieu au ly
cée Janson-de-Saiilv. au mois d'août. Il s'a
git aujourd'hui de profiter de l'expérience 
acquise et d'instituer un diplôme d'éduca
tion phvsiquo, — on remarquera ce terme, 
— diplôme dont l'obtention serait une condi
tion nécessaire pour l'enseignement dé la 
gymnastique dans les collèges et les lycées. 

Mais ajoute avec raison l'exposé des mo
tifs s'il est indispensable d'assurer par des 
épreuves sérieuses la garantie de la valeur 
du maître, il convient « d'attribuer ensui
te au maître qui a fait ses preuves B » «M 
tuation en rapport avac les efforts qun a 
réalisés pour perfectionner cet enseigne 
m A i n s î aura vécu l'ancien mettre de M B 
nastknie et nn progrès nouveau aura e n 
accompli. 

CHRONIQUE 

Le citoyen «MAMD 
. K « w T « <*». Ht Jutltca 

surprendre pefsonSe : j'ose drr» en», .«tatm •*• 
circonstances présentes, il s imposait. 

La Séparation, définitivement votée par le 
Parlement, est entrée dans '.e dotname judi
ciaire : or, il n'est que trop évident — de ré
cents jugements 1* démontrent surabondam
ment, — qu'un grand nombre de magistrats 
s'ingénient à tourner la loi, s'efforcent d'en 
rendre l'application impossible. 

Déjà cette tactique leur a réussi. Us ont 
obligé le gouvernement à demander aux 
Chambres le vote d'un texte nouveau pour ré
gler la dévolution des biens d'Eglise. Des ju. 
ges complices sont très décidés à semer la 
route de chausse-trapes, pour permettre aux 
cléricaux d'entretenir dans te pays l'agitation, 
l'énervement, dont la réaction espère profiter. 
Pour déjouer tous les artifices, pour forcer 
la magistrature à respecter et à appliquer 
loyalement les lois du pays, il faut un hom
me, certes, avisé et prudent, mais résolu. 

L'œuvre capitale de la Séparation, c'est l'œu
vre personnelle de Briand, pour la mener àpi 
bien, pour la parachever, il ne se laissera plus 
arrêter par aucun obstacle. 11 a montré son 
habileté, sa compétence ; il a prouvé qu'il 
savait vaincre toutes les résistances. 

Tout se tient dans cette question si vaste, 
si complexe ; toutes les forces d'Eglise se 
dressent qu'il faudra briser. Et, qui sait si 
nous ne touchons pas à la réforme, à l'épura
tion de la magistrature, par la suppression 
de l'inamovibilité, à la refonte démocratique 
de tout le vieil appareil judiciaire ? 

Nos parlementaires vont-ils se décider à 
aborder, avec la volonté d'aboutir, la discus
sion des grandes réformes ? Tl en est une qui 
s'impose : la réforme des Conseils de g- erre, 
du code de justice militaire. 

Nous pourrons compter i.our cette tSche 
sur la collaboration du citoyen Briand et, 
pour cela encore, nous nous réjouissons de 
lui VOÎT confier le portefeuille de la Justice. 

G. DESMONS. 

L'EDUCATION PHYSIQUE 
rénovée dans les lycées et les collèges 

Le conseil supérieur de l'instruction pu
blique a été saisi par Briand d'un intéres
sant projet modifiant, daprès des principes 
nouveaux, l'enseignement de l'éducation phy
sique dans les lycées et les collèges. 

Ces principes avaient été adoptés par la 
commission chargée de rédiger le nouveau 
manuel d'exercices physiques, commission 
qui était présidée par 1 éminent physiologis
te Marey. 

La gymnastique est désormais considérée 
au point de vue éducatif et pédagogique, et 
l'exposé des motifs du décret la définit ain
si : « Elle a pour but le perfectionnement 
physique, elle contribue au développement 
normal de l'enfant, donne la résistance a la 
fatigue, agit sur les fonctions de le, vie en 
les accélérant et contribue à appliquer et & 
utiliser les forces érxmorniquernent w. Oe 
n'est pas tout. Elle touche encore à l'édu
cation morale « par son action sur le ca
ractère et par l'effet psychique qu'elle pro
duit sort en exerçant la volonté, sort en pro
voquant l'initiative et la gaieté de l'élève ». 

Ces dernières paroles sont tout à fait si
gnificatives. 

Mais un pareil programme est difficile a 
rempHr. Il faut associer les Jeux et les exer
cices méthodiques dans une proportion con
venable et d'après leurs effets spéciaux, 
combiner , d'après l'expérience et l'hygiène, 
« un plan d'enseignement uruque pour tous, 
mais réalisable par des moyens très variés, 
ce qui permet de donner des leçons complè
tes et utiles en évitant la monotonie n. 

On demandera donc beaucoup au mattre 
de gymnastique, beaucoup phis qu'on ne lui 
demandait jusqu'ici. Il devra non seulement. s » 

travailler l'opinion publique, et il fait I y^. choisir et graduer les exercices, «n 
ptiWier dans une feuille capitaliste cette I connaître les effets sur le oorps. non seu-
note perfide : n S i o n voulait, d a n s tou- l l ement savoir les exécuter avec talent, mais I 

La lettrejhargée 

Foy, véritable nid d'amoureux du .»*»**• 
Laugerot, encore en pleine 'une de miel après 
cuva MIS de mariage. •_ __ _»-_^ 

Brune au teint mat, la 'evre S» tonunet 
épaisse et rouge avec un léger duvet, uneju
chée d'amour dans la fossette du menton, 
Mme Cécile Laugerot cachait sous ses pau
pières aux longs cils recourbés les ardeore 
sahariennes d'un tempérament de feu. îrnne 
honnêteté à toute épreuve, réfractaire au 
moindre flirtage, elle exigeait b> réciprocité 
de la part de son mari . 

Architecte asseï en •vogue, soumis anx vo
lontés de sa femme et ne la contrariant ja
mais, M. Jules Laugerot. cc*fx*nrt p » S** 
affaires, s absentait fréquemment dans m 
journée, mats «ffoaft ruvmra» «a « « » -B**». 
Madame et, chaque soir, iwrtiah | « * e t W ^ 
ment au logis. ,..- . _*_ 

Le couple paraissait hemreux, 1 éta* en ef
fet, et rien ne semblait devoir troubler Tiar-
mooie de ces tourtereaux, cités en exemple 
par leurs amis et les gens bien pensants. 

Hélas ! les plus belles choses ont 1« pire 
destin, clame le poète Malherbe I 

Un matin donc, lors de la première distri
bution de la poste, la femme de chambre pé
nétra auprès de sa maîtresse en train de 
procéder aux soins de sa toilette et lui dit : 

— Madame, le facteur Ettend avec une let
tre chargée pour monsieur. 

— Mon Dieu, que cela tombe mal... Cou
ché très tard hier soir, mon mari dort d'un 
plein sommeil, et ce serait -Taiment dommage 
de le réveiller... Priez le facteur de vous remet-
tre son carnet... Bast 1 pour une fois, -i si-
gnerai à la place de Jules... N'en soufl 
surtout à aucun... 

— Oh t madame... 
Connaissant de longue cSate les maîtres de 

1» maison, au fait de leur gramde honorabi
lité, malgré la défense formelle de son admi
nistration, sans hésitation, le facteur confia.. 
lettre et carnet à la bonne. 

Tant bien que mal imitant l'ïcriture de son 
mari, Mme Laugerot apposa sa signature sur 
le petit registre et, sans y attacher d'autre 
importance, plaça la missive sar le chiffon
nier, puis s'en retourna acheveT sa toilette. 

Une heure plus tard, au moment du réveil 
de l'architecte, elle prit la lettre pour, la^mi 
porter et, instinctivement, ses yeux s'arrêtè
rent alors sur l'enveloppe. Non sans étonne-
ment, elle reconnut l'écriture de M. Lauge
rot. _ 

Comment, envoyée au numéro 17 de ta rue 
de l'Orangerie à Versailles, cette 1er.-» reve
nait-elle au domicile de l'expéditeur, à Paris, 
rue du Général-Foy ? - _ 

Absence de la personne «sans 'doute, mais 
pourquoi ce retour à Paris ? 

Au numéro 17 de la rue de l'Orangerie, il 
Versailles, demeurait bien un de leurs amis, 
mais elle n'avait jamais entendu parler K son 
mari de la destinataire, Mme Guisquin, une 
nouvelle cliente probablement, dont le nom 
n'était pas parvenu à ses oreilles. 

Pourtant, Jules la tenait constamment Su 
courant des menus incidents de sa vie et ne 
manquait jamais de la renseigner sur ses tra
vaux ; à quoi donc attribuer te défaut de com
munication ? un oubli de sa part ? Pour ude 
simple lettre, passe encore ; mais celle-ci est 
recommandée, par conséquent de certaine im
portance. 

— Ah t vous me le paierez, monsieur le ca
chottier, et à nous deux maintenant..Comme 
je vais l'intriguer, ajoutait-elle souriante et 
se parlant à elle-même, quand, à' l'instant, je 
lui révélerai le contenu de son éprtre t..« 

Et, glissant une fine lame d'acier sous les 
cachets de cire, elle ouvrit l'enveloppe^ e s re
tira le papier et lut : 

« Mon adorés -ma , 
» Impossible d'aller demain te porter les 

cinq cents francs ; je te les envoie donc, en 
on billet de banque, par la poste. 

> Comme de coutume, viens jeudi prochain 
dans notre chère h ambre de l'hôtel Termi
nus, toujours par l'entrée du grand hall de la 
gare Saint-Lazare. 

> En attendant la Sonos réalité, mille bai
sers sur tes jolie* menottes, trop petites pour 
les recevoir tous. 

« Je t'aime, • JULES ». 
La foudre tombant aux pieds de Mme Lau

gerot ne l'eût certes pas plus épouvantée que 
la lecture de cet amoureux poulet. 

Nulle illusion possible, oon mari avait uns 
maîtresse t 

Pour comble d'injures, serait-ce par hasard 
son ancienne amériste, cette blonde fadasse, 
portant le même prénom, chassée a la suite 
d'une réponse -nalsonnante f 

Mais, alors, cette intrigue 'durait depuis 
longtemps î Depuis an mains dix-huit mois 1 

Oh I te monstre ! 

U chambra de son mari et le secouant rude
ment par les épaules .-

— Quelle est cette Irma a qui tu envoies 
cinq cents francs ? 

A demi éveillé, à peine conscient, sans trop 
se rendre compte de la réponse *: 

— Eh I parbleu, tu la connais bien ! 
— Mon ancienne femme se chambre l 

.— Oui. 
Lui fouettant le visage de la lettre et du 

billet de banque. 
— Tiens, misérable, les voici tes cinq cents 

francs... 
Et, brisée par l'excès de l'émotioa, elle s'af

faissa évanouie sur te tapis. 
A va campagnard, un rentier, dont ta Cor

respondance est forcément --streinte, n'arrive 
j " " i " pareille bévue ; mais, dans les profes
sions libérales, chez les notaires-, les avocats, 
et les gens de lettres, un cas semblable n'a 
rien de surprenant. 

Sur le trottoir de son cercle, ayant rencon
tré son compatriote de Versailles, encore sous 
l'impression de sa conversation, -ne iata la 
lettre de sa maîtresse dans une enveloppe, au 
heu de l'adresse de la blonde Irma, rue Saint-
Louis, 14, distraitement, il avait écrit celle 
de son ami 1 ! ! 

Au bureau de poste du boulevard Malesher. 
bes, sur la demande du commis, M. Laugerot 
avec son nom, avait, par mégarde donné la 
sienne, et, la destinataire étant inconnue dans 
la rue de l'Orangerie, à Versailles, la lettre 
revenait à son envoyeur, pour nous servir de 
l'expression chère aux employés des postes. 

Lors de la reprise de sa connaissance par 
Mme Laugerot, effroyable crise de nerfs, tem
pête et déluge de larmes, avec le cortège iné
vitable de reproches et àc tiolentes récrimi
nations. 

— Oh I les l.ommes'! les iïommes !... Race 
ingrate et perverse, le meilleur ne vaut rien '. 

Impossible de nier en présence de la preuve 
évidente de la tromperie, devant le palpable 
corps du délit, et l'infoftnaé Jules n'y son
gea même pas. 

Honteux comme un renard qu'une poule au 
rait pris, suivant le joli mot du fabuliste, il 
passa les aveux les plus complets. 

D'un inépuisable trésor d'indulgence pour 
l'élu de son âme, est rempli le cœur d'une 
femme aimante ; r-.ssi malgré la perte de ses 
chères illusions et son amer chagrin, Mme 
Laugerot pardonna, non toutefois sans avoir 
preaJaWemeTit fait jurer ses grands dieux a 
i'époux coupable de renoncer à l'indigne Ir
ma, de ne pas la revoir et de ne jamais re
commencer. 

Eh bien ! chose plus étrange encore que 
cette véridique histoire, le mari repentant a, 
jusqu'ici, fidèlement tenu sa Tomesse ! ! ! 

'lenri DATTN. 

Les Enfants trouvés 
Ce que fut au cours des siècles la lamentable histoire 

des petiots trouvés au coin des rues 
ou dans les « tours. » 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Chamtre d*» appels de potiet correctionnelle 
Sur" l'appel Mllii JliiL 1W1 le aiaur Lposvaklt 

fl'iîn Jî pi mimi resntu 
Sunal aomaclionnel de Lille qui, en le "décle 

rant coupable de ooriraveoaton a la loi sur le 
commerce des beurres et de falsification de 
beurre, et lui faisant application des articles 1er. 
de la loi du 16 avril 1S97. l«r, S. 7 et 15 de la 
loi du 1er août 1905. le condamne s quatre mots 
d'emprisonnement, par corps 1 une amende de 
5.000 francs, aux trais, et ordonne que oe juge
ment, sers, par extrait, 1* inséré en première 
page, à trots reprises, a quarante-huit heures 
d'intervalle, dans les jcumuix le Réveil du 
Sord, le Progrès du Nord, la Dépêche, l'Ecflo 
<fa Nord et VBgalUê de Rovbaix-Totircoing. sans 
que le oout dé chaque Insertion puisse excéder 
cent francs ; r* affiché au nombre de deux exem
plaires dans 1s ville de Roubaix. dont un a la 
porte du domicile de Loosseidt. et l'autre à la 
porte de la Mairie ; fait défense pendant sept 
jours d'enlever lesdltes affiches, et dit que l'afri-
ehe sera Imprimée sur format raisin, en carac
tères de un cécéro. que l'en-ttle sera an carac
tères de dix cicéros gras, le sous-titre en carac
tères de sept cicéros gras, le nom du condamné 
et les siirnatures du Procureur le la République 
et du Greffier en caractères de trois cicéros 
gras. l'Indication des peines d'emprisonnement 
et d'amende en caractères de deux cicéros gras, 
le tout avec les majuscules appropriées aux ca
ractères et aux frais du condamné : 

La Cour d'appel de Douai. Chambre des ap
pels de police correctionnalle, par arrêt du 6 
août 1907, a oorfu-mé le jugement attaqué. 

Par arrêt du 7 décembre 1907. ta Cour de cas
sation a donné acte a Loosveldl du désistement 
de son pourvoi. 

Pour extrait conforme détivrt à 
M. le Procureur Général, 

Vu : Le Greffier en *̂ief : 
Le Procureur Général : L. BRIQUET. 

C. TESTART. 

ECHOS 
L ATT AIRE LE BAftGT 

On se souvient que le procès de M*» Simone 
(Le Bargy) contre M. Le Bargy eut, comme nous 
l'avons relata, son petit côte Ullou avec Auguste 
Lebargy, qui offrit son nom et sa main * sa 
célèbre cousine. On suivra donc avec intérêt les 
péripéties d» oe procès. 

Hier vers midi, l'affaire lot appelée devant tes 
juges de la première chambre et, S la demande 
des avocats, renvoyée a qufesnirje. 

Que signifie cette nouvelle remise? Le vent 
serait, paralt-11, ù la conciliation. Telle est la 
sensationnelle nouvelle que l'on chuchote depuis 
quelques jours dans la salle des Pas-Perdus. 

Cette remise a quinzaine n'est-eUa pas une 
remise sine die? 

Qui vivra verra. 
a DARDAKUS » A DIJON 

elle ••ngotUfr* dans, pour le h u i f I. 

Le baryton de la troupe locale devait tenir te 
rôle de Teuoer. Subitement enroué, le Jour de la 
première, U pria le directeur de donner des or
dres pour qu'on rit une annonce au public. Le 
régisseur l'oublia et notre baryton parut sur la 
scène, ouvrit une large bouche... mais ne pat 
omettre un son. 

Ce que voyant, le directeur, qui se souvenait 
d'avoir été uc< excellent tAhor, courut se poster 
dans le trou du souffleur et, de là, se mit à 
ohanter, a gorge de ténor déployée, le rôle du 
baryton, ou plutôt le rôle de basse de Teucer 
cependant que son pensionnaire aphone en était 
réduit a celui de mime. 

La première de Dardanus a eu un 1res grand 
annota, 

PAR LE FEU 

Le monopole des tabacs oscille actuelterjiebt 
entre 435 et « 0 mel'ors. O joie pour le- budget I 
Le temps est à prévoir où ce monopole atteindra 
la demi-miltlara. On y compte. H faut toujours 
compter sur les bonnes choses. L'époque n'est 
dburtant pas si lointaine, on 1817. S son origine. 
0(1 le monopole des tabacs ne fournissait qu'un 
mouvement de soixante-deux ralliions. Mais, dès 
ce momerWa, on sentait — le tabac a une odeur 
— que; comme on dit ça rendrait. On le sentait 
même depuis bien longtemps. Dès le dix-sep
tième siècle, le tabac est considéré par l'Etat 
comme un élément de ftbcalilé. En 1Œ9, on en 
frappe l'Importation d'un droit de douane élevé. 

Un demi-milliard va donc se dissiper en fumée. 
Mais cette fumée laisse quelque chose après elle, 
d'et nllmti bénéfices : Oteti d» ta oesdre d'or 

Sur le seuil d'une maison, ce matin d'hi
ver de l'année 18...., des passants trouvè
rent un petit enfant, d'un mois a peine, en
veloppé de langes sur lesquelles on ne trouva 
aucune marque... » 

N'est-ce pas Jà le début classique de tant 
de romans pleins (le péripéties dramatiques 
où les grandes dames, les lanternes sourdes, 
les billets secrets, les maisons a issues se
crètes jouent des râles accessoires autour 
s un être découvert dans ces circonstances 
mystérieuses et qui grandit sans connaître 
quelle mère et quel père furent siens I 

Les enfants trouvés ne sont pas seulement 
des personnages de romans, oe sont surtout 
des ligures de la vraie vie qui participèrent 
à des drames de famille, à des épisodes tra-

2iejues, a des scènes d'infortune trop effroya-
les quelquefois pour qu'une imagination 

d auteur y ait pu même atteindre. 
Pour au'une femme renonce à son droit 

précieux de vivre dans les souffrances et les 
joies de la maternité c'est qu'il y a des mo
tifs graves qui l'y engagent. Victimes de l'a
veugle convention sociale du Déshonneur, de 
l'éternel combat du Faune et de la Nymphe, 
ces mères anonymes n'ont pas toujours mé
rité l'opprobre dont on les flétrit. 

Heureusement de notre temps les enfants 
trouvés sont plus rares qu'aux époques tour
mentées où les guerres, où les pillages, où 
la famine eurent de pénibles contre-coups. 
D'ailleurs l'assistance publique a donné des 
facilités d'éducation pour leurs enfants aux 
mères qui n'en sont plus réduites au pur et 
simple et cruel abandon. Les effets de l'ins
truction d'autre peut ont donné aux cons
ciences féminines une force et une résis
tance an malheur que ne connurent pas les 
infortunées de jadis 

Il y a toujours des drames, il y a toujours 
des misères mais la civilisation un peu a la 
fois a essayé de parer à> leurs effroyables 
conséquences. 

Néanmoins les enfants trouvés n'appar
tiennent pas encore uniquement à l'Histoire. 
Nous allons voir quelle fut dans le Passé 
leur situation curieuse puis dans le Présent 
ce que l'assistance publique a substitué aux 
archaïques Tours et aux barbares usages 
désuets. 

Antiques misère* 
De tous temps il y ent des enfants aban

donnés car les vices et les misères ne sont 
paS des temps modernes et toujours l'enfant 
eû a plus ou moins supporté les conséquen
ces. 

C'est sous l'Empire romain que l'on trouve 
les premiers vestiges d'une législation con
cernant les enfants trouvés. L'empereur 
Constantin au IVe siècle invite les étran
gers a prendre soin des enfants exposés, et 
pour les y déterminer il leur confère le droit 
d'en disposer même & titre d'esclaves, après 
qu'ils les auraient nourris et élevés. 

Nous passerons quelque temps pour voir 
che? les Visigoths, leur roi Thêodoric punir 
de mort l'abandon d'un enfant et fixer jus
qu'à dix ans les soins a donner & un enfant 
recueilli. 

En 1804, comme les pêcheurs romains reti
raient presque journellement dans leurs fi
lets des enfants nouveau-nés qu'on avait je
tés dans le Tibre, le pape Innocent III con
sacra l'hospice du Saint-Esprit nouvellement 
construit à recevoir les enfants exposés et 
abandonnés pur leurs parents. 

Ce fut le premier hospice dépositaire et il 
reçut par la suite des donations et des pri
vilèges qui en firent un des plus riches éta
blissements d'Europe. 

Vers 1470 on y installa un « tour ». Cette 
institution allait devenir célèbre depuis dans 
l'histoire des enfants trouvés. 

Il y était défendu sous de très graves pei
nes, même de punitions corporelles, de s'in
former qui étaient ceux qui apportaient les 
enfants et de les suivre. 

En France en 1360, le peuple « était réduit 
en grande nécessité et misère, tant que 
grand nombre d'enfants orphelins de père 
et de mère demeuraient à Paris, gissans en 
rtte, sans aucune retraite. » Des particu
liers se chargèrent de les recueillir. 

Mais le mal empira. « Les pauvres enfants 
périssaient de famine et de froidure, plu
sieurs d'eux gastés de mal de galle et de 
teigne mouraient misérablement, et les pau
vres filles étaient violées de nuit » Vers le 
milieu du XlVe siècle une association édifia 
un hôpital dit du Saint-Esprit qui fut destiné 
à héberger, dans Paris, les enfants trouvés 
et abandonnés. 

Du XlVe au XVIIe siècle, tant bien que 
mal les « enfants trouvés » trouvèrent asile 
chez les gens charitables, plutôt mal que 
bien, et la plaie de cette misère s'étala dou
loureusement. Les enfants mouraient dans 
la rue ou étaient recueillis par des miséra
bles qui s'en servaient ensuite, leur rompant 
nn bras ou une jambe, pour exciter la com
passion et se créer d'odieux revenus. On 
vendait les enfanta pour une pièce vingt 
sous. On en portait. & Paris, beaucoup à 
Notre-Dame où ceux qui les voulaient, le* 
pouvaient prendre et emporter. 

Un homme -a*vcœur admirablement gé
néreux, Vincent de Paul, se voua au soula
gement de cette misère. S'assurant de puis
sants concours il érigea l'Hospice des En
fants trouvés que Louis XTV en 1670 recon
naissait officiellement comme Hôpital du 
Royaume. 

A l'instar de la capitale beaucoup d'hôpi
taux des provinces de France, se décidèrent 
peu A peu & recevoir les enfants trouvés. 

Le Bétail Humain 
L'Hospice de Paris en 1670 avait reçu 312 

enfants trouvés. Ce chiffre devenait 890 en 
1680, 1600 en 1700, 3.150 en 1740, 6.918 en 
1770 et 10.634 en 1772 ! 

Il recevait d'ailleurs des enfants d'Auver
gne, de Bretagne, de Lorraine, de Flandre, 
etc., ce qui donnait lieu à des désordres ex
traordinaires. 

On chargeait des transports d'enfants des 
commissionnaires qui ne sachant lire mê
laient les extraits baptistairea des pauvres 
êtres confiés à leur charge de telle sorte que 
l'un était pris pour l'autre. Durant les lon-

1 gués routes,. Ici nourrices, manquaient aux 

tout-petits à qui l'on donnait du vin à boira, 
faute de lait î Souvent des cadavretb étatenl 
mêlés a ce bétail vivant que les voiluies des 
provinces amenaient sur le pavé de Pans . 

Des ordonnances étaient prises, mais erj 
vain, pour remédier il ce lamentable état ds 
choses. La Révolution arriva. _ 

Le député de Qermont, doc de Lianooarl, 
fut chargé par l'Assemblée Nationale de pré
senter un plan de réorganisation de- la pro. 
tection de l'enfance. 

Un remarquable rapport manifestant des 
généreux sentiments qui animaient las es
prits à cette époque fut établi mais n'eu* 
pas d'effet En 1793, pourtant la Convention 
mettait d'importants crédits & la disposition 
des Hop. taux d'enfants trouvés. 

Un décret humanitaire était rédigé la M 
juin 1793 : 

Article premier. — La Nation se charge 
de l'éducation physique et morale des en
fants connus sous le nom d'enfanta aban
donnés. 

Article 2. — Ces enfants seront désormais 
désignés sous la dénomination d'orphelins i 
toutes autres qualifications seront abeotn-
ment prohibées.... 

On voulait avec raison sauvegarder pouf! 
l'avenir la fierté et l'amour propre des en
fants. Ces sentiments de générosité se re
trouvaient encore dans le secret in violants 
assuré à la tille-mère, sur les possibilités 
qui lui étaient données d'allaiter elle-même 
l enfant dont elle avait été enceinte et- dans 
le droit établi qu'elle avait de réclamer la 
secours de la Nation. 

Cette loi de la Révolution est encore dans 
ses dispositions générales et étendues, en 
vigueur aujourd'hui. Le Directoire par l'ar» 
rêté du 30 Ventôse an V (1797.) détermina] 
avec exactitude des détails pratiquas et éta
blit la grande transformation suivante : 
Les enfants seront autant que possible mis 
en pension chez des nourrices et des parti
culiers. Les Hospices ne devant conserve* 
que les enfants malades. ^ _ ^ 

Napoléon 1er établissait le 4 février 1805 
les conseils de tutelle, et préoccupé du sort 
de l'enfance,d'assurer à l'Empire où les guer
res faisaient peu & peu de grands vide* 
d'hommes, des générations futures, il fit pa
raître en un moment de paix son magistrat 
décret du 19 janvier 1811. _ 

flnitive aux couvres indécises de uiutSLHSSI 
des enfants trouvés et abandonnés. An mi
lieu des ouragans et des changements de 
tous les pouvoirs qui se succédèrent si 
promptement les ans aux autres, iuomogé-
néite avait fait défaut à ces organisations 
charitables. Chaque ville en traitait un peu 
à sa guise, suivant la coutume. 

Le décret de 1811 devait donner à ces cea. 
vres éparses une stabilité définitive. Il or
donnait dans chaque hospice destiné à rece
voir les enfants trouvés la création d's* 
tour. 

Un régiment des Pupilles de la Garde était 
créé pour recevoir ces enfants trouvés. Uq 
bataillon était caserne a Dunkerque, un an
tre à Boulogne. Les six autres étaient répar» 
Us dan? les grands ports de France. Ce régi
ment au recrutement original ne vécut qu'a» 
vec l'Empire. 

Une autre institution biiafrc fut celle d«s 
colliers. En 1386 il fut ordonné que les en
fants trouvés seraient munis d'un eollien 
scellé d'une plaque portant leur nom pour 
empêcher qu'en cas de mort leur nourrirst 
ne substitue au défunt un autre enfant, peut 
continuer à toucher la pension. 

Les Tours donnèrent partout lieu à d e s 
abus et à une recrudescence du chiffre ctss 
enfants trouvés. En 1826, il y en avaùl 
122.000 ! Aussi les tours furent-ils supprimés 
en 1834. Cette suppression donna lieu a ul M 
ardente polémique qui dura presque rusqxi 'g 
la fin du XIXe siècle. 

Des règlements, des décrets se suécééMb 
rent les uns aux autres pour aboutir en 19 SI 
à l'organisation des Enfants Assistés. 

L'institution de l'Assistance Publique tel M 
qu'elle existe actuellement est l'œuvre de M 
Troisième République et la loi la pins 1 •*« 
cente est du 27 juin 1904. 

Je parlerai dans nn article suivant de* 4 •**> 
fants trouvés h Lille, de l'histoire de les ni 
oeuvres d'assistance, des Tours installés f 
l'Hospice général et é Saint-Sauveur. 

ALEX W l L I i , 

I ! • ! ! • • 

Par Services Spéciaux 

Conseil des Ministres 
Briand succède à H. Guyot-Dessatgas. -» 

M. Doumergue, ministre dm Commerça 
passe a l'instruction publique, et 

M. Cruppi est nommé —l'IIS 
tre du Commerce. 

Paris, 4 janvier. — Le conseil des menai 
très s'est réuni ce matin, a l'Elysée, sans 1s) 
présidence de M. Falliéres, et a régit M 
question de la succession de M. "irrrHOani 
saigne au ministère de la justice. 

REMANTEMENT MTNISTERTEL 
M. Briand passe du ministère de l'insfrocu 

bon publique au ministère de la justice. L e s 
cultes sont détachés de l'instruction publi
que et rattachés a la justice, de manWie a] 
rester sous la direction du nouveau gardé 
des sceaux. 

M. Doumergue, ministre 'du _ 
prend le portefeuille de llnstrucooa 
que. 

Enfin M. Cruppi entre dans le TiMant 1 
me ministre du commerce. 

Dès hier M. Clemenceau avait «to^rnf* a 
M. Briand de se charger du portefeuille dé 
la.justice, en faisant valoir qu'il pourrait, 
dans ce. nouveau poste, camulétec l'cexavri 

coxnmeroa, 


